
Les Z’accrocs du TT – Rando motos / quads Enduro du 18 juin 2023 
 

RANDONNEE ENDURO  « LES Z’ACCROCS DU TT » 

Dimanche 18 juin 2023 à RENUNG (40) 
 

 PROGRAMME MOTOS & QUADS 

7h30 formalités administratives 

08h00 1er départ (dernier départ à 09h00) 

Pause casse-croûte dans la matinée   

12h00 Repas 

14h00 départ pour une 2ème boucle 

 

 TARIFS MOTOS & QUADS 

Inscription balade (pause-café et repas inclus) : 50 € 

- Les photocopies des justificatifs (carte grise, assurance et permis de conduire) devront être 
IMPERATIVEMENT jointes à la demande d’engagement.  
 

- Pour les pilotes mineurs, de plus de 16 ans au moins, une autorisation parentale écrite est exigée. 
 

- Aucun engagement ne sera pris en compte sans la réception de la totalité des documents 
conformes. 
Les cartes grises et assurances qui ne sont pas à jour et au nom du pilote, seront refusées. 

! ATTENTION !  PLACES LIMITEES 
 

Le remboursement ne sera effectué que si le désistement intervient avant la date limite d’envoi du 
bulletin, soit le 04 juin 2023. 
 

Pour des raisons indépendantes de notre volonté, l’organisation se réserve le droit d’annuler la 
balade à tout moment. 
 

 Pour toutes questions nous contacter via l’adresse mail suivante : leszaccrocsdutt@gmail.com 

 

 REGLEMENTS 

Les chèques sont à libeller à l’ordre de « l’Association des Z’Accrocs du TT » et à envoyer à l’adresse 

suivante AVANT le Dimanche 04 juin 2023 :  

Mr DUPRAT Thierry, 2215 chemin de Pillès 40090 BASCONS 

 

EQUIPEMENT OBLIGATOIRE : CASQUE INTEGRAL, GILET DE PROTECTION, GANTS ET BOTTES 

Il est rappelé que le déroulement de la randonnée et l’état des véhicules sont en totalité soumis au 

strict respect du code de la route. 

De plus, vous n’êtes pas les seuls à emprunter les chemins, vous pouvez rencontrer promeneurs et VTT 

donc PRUDENCE ! … et attention à respecter les cultures. 

 

mailto:leszaccrocsdutt@gmail.com


Les Z’accrocs du TT – Rando motos / quads Enduro du 18 juin 2023 
 

BULLETIN D’ENGAGEMENT INDIVIDUEL 

A retourner avec le règlement AVANT le Dimanche 04 juin 2023 à : 
Mr DUPRAT Thierry 2215 chemin de Pillés 40090 BASCONS 

 

PILOTE 
(à remplir en capitale d’imprimerie) 

 
NOM  ............................................................  
 
PRENOM .......................................................  
 
ADRESSE  ......................................................  
 

CODE POSTAL        

 
VILLE  ............................................................  
 
TEL  ...............................................................  
 
MAIL  ............................................................  

PERMIS 
CATEGORIE ........................... ………………………. 
N° .......................................... ………………………. 
DELIVRE LE ……. / ……. / …....  
PAR ....................................... ………………………. 
 

  MOTO                QUAD 
MARQUE ....................... ……………………………… 
CYLINDREE .................... ……………………………… 
N° IMMATRICULATION ...................................  
2/4 TEMPS…………………………………………………… 
 

ASSURANCE 
COMPAGNIE ..................................................   
N° DE POLICE .................................................   
VALABLE DU   ….. /….. /…..    AU  ….. /….. /….. 

  
INTITULE TARIF /pers. NOMBRE DE PERSONNES TOTAL 

Engagement (repas inclus) 50 € 1 50 € 

TOTAL A PAYER (chèque libellé à l’ordre de : l’Association des Z’Accrocs du TT) 50 € 

 

 RESERVATIONS ACCOMPAGNANTS 

Repas accompagnant(s) …………….. règlement sur 
place 

Repas enfant(s) (jusqu’à 12 ans) …………….. 

 
Je soussigné(e)  .............................................................................  déclare : 

 Avoir pris connaissance du règlement particulier et m’engage à le respecter dans tous ses détails, 

ainsi qu’à me conformer aux directives des organisateurs et du code de la route. 

 Savoir que le droit de passage accordé par les maires, les propriétaires n’est valable que pour la 
journée du 06 juin 2021 et qu’emprunter le parcours de la randonnée à un autre moment, m’expose 
à des poursuites. 
 

 Renoncer à tout recours ou poursuite à l’encontre des organisateurs, maires des communes 
traversées et propriétaires de terrains empruntés par la randonnée, pour tout accident matériel ou 
dommage corporel qui pourrait survenir à l’occasion de la balade du 12 juin 2022. 
 
JE JOINS OBLIGATOIREMENT A CE BULLETIN D’ENGAGEMENT : 

- Un chèque du montant total indiqué au tableau ci-dessus, 
- Les documents demandés (carte grise, assurance, permis de conduire, autorisation parentale), 
- Mon adresse mail pour recevoir le numéro d’engagement. 
 

Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » 
Signature des responsables légaux pour les mineurs 

 


